
GRAND LIEU COMMUNAUTE : 244 400 438
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DECISION DU PRESIDENT

Objet : 

Les articles L 2113-2 et suivants du Code de la Commande Publique précise que
pour la passation de marchés, sans appliquer les procédures de 

passation prévues au livre 1er.

et réponds pleinement aux besoins du service.   

de gestion, en particulier pour 

logiciel YPRESIA permet, en 
entaire, de répondre à ce besoin. 

Aussi, il acquérir auprès de le module complémentaire de Gestion de 
Assainissement Collectif YPRESIA, pour un montant total de 38 , soit 45

VU le Code Général des Collectivités T -23 ; 

VU le Code de la Commande Publique et notamment les articles L 2113-2 et suivants ;

VU la délibération du Conseil communautaire en date du 1er février 2022, portant délégation du Conseil 
communautaire au Président, lorsque les crédits sont inscrits au budget, pour prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres 
(pour tous les types de marchés : travaux fournitures, services, TIC et prestations intellectuelles), dont 
le montant est inférieur à 40

CONSIDERANT que les crédits nécessaires à la réalisation de ces prestations sont inscrits au Budget 
2025 ;

CONSIDERANT

Le Président de Grand Lieu Communauté, DECIDE :

Article 1 : D PPROUVER l Assainissement Collectif 
YPRESIA, auprès de , pour un montant total de 38 , soit 45

Article 2 : Madame la Directrice générale des services et le Comptable du Centre des Finances 
Publiques de Pornic

Fait à La Chevrolière, le 7 novembre 2025

Le Président,

Johann BOBLIN,
#signature#
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